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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

La  lutte  contre  l’épidémie  d’obésité  et  de  surpoids est  déclarée  grande  cause
nationale 2010.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette mesure vise à traduire une des préconisations du rapport de la Mission d’information
sur  la  prévention  de l’obésité,  adopté  par  la  commission  des  affaires  culturelles,  familiales  et
sociales, le 30 septembre 2008.

L’objectif est d’accélérer la prise de conscience de l’importance de l’équilibre nutritionnel
et de la lutte contre l’obésité et le surpoids. Il s’agit de mobiliser l’ensemble des acteurs concernés
sur ce thème de santé publique prioritaire et sur la prévention de ce facteur de risque de nombreuses
maladies graves qui constitue une menace pour l’équilibre de notre protection sociale.


